
 

 

 

L’ÉGLISE
SE CONSTRUIT 
AVEC VOUS !

TÉMOIGNAGE DE MARIE-PAULE 
ET BERNARD LARIBE, BÉNÉVOLES AU PÉLÉ VTT CANTAL

Chaque été, la joie de l’évangile illumine le visage de nos jeunes pédalants ! 

Cette fraternelle et joyeuse rencontre intergénérationnelle fait découvrir, à tous, les bienfaits du partage 
et du service, la grandeur de la prière et de l’adoration, les grâces du pardon et de la réconciliation.

Pour que d’autres jeunes puissent vivre cette formidable aventure de la transmission de la foi, et dans 
la confiance à notre église diocésaine, soutenons sa mission d’évangélisation auprès de nos jeunes, en 
o� rant sa participation, même modeste, au Denier.
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COMMENT DONNER ?
De manière simple et rapide, vous 
pouvez e� ectuer un don en ligne par 
carte bancaire. C’est le plus simple pour 
vous et aussi pour nous en gestion. 
www.diocese15.fr. Sur ce site, faites 
découvrir et découvrez comment se vit 
l’Eglise aujourd’hui.

Vous pouvez rejoindre également 
d’autres donateurs sur 
www.achacunsondenier.fr

Comme plusieurs centaines de 
donateurs dans le diocèse, vous pouvez 
choisir le prélèvement automatique en 
complétant le mandat SEPA ci-joint.

Enfin, vous pouvez faire un don au 
Denier en espèces ou par chèque ban-
caire ou postal, à l‘ordre de l’association 
diocésaine de Saint-Flour.

Contact : Laurence Richard
 Myriame Châteauneuf
Renseignements : 04 71 60 61 90

COMBIEN DONNER ?
Ce que vous voulez ! Vous êtes totalement libre de 
choisir. Petit ou grand, chaque don est important. 

VOUS ÊTES IMPOSABLE ?
Si vous êtes imposable au titre de l’impôt sur le 
revenu, vous pouvez déduire 66 % de votre don du 
montant de votre impôt dans la limite de 20% de vos 
revenus imposables.

APRÈS DÉDUCTION FISCALE
Si vous donnez

30 €

100 €

50 €

200 €

Votre don vous coûtera 

10,20 €

34 €

17 €

68 € Association diocésaine de Saint-Flour
3, rue de la Frauze BP 20 - 15103 SAINT-FLOUR

04 71 60 61 90 accueil@diocese15.fr
www.diocese15.fr

www.achacunsondenier.fr

Cher ami (e),

La Parole de Dieu est vivante. Elle vient éclairer nos vies par le  témoi-
gnage « d’ainés dans la foi » dont Dieu a touché le cœur et dont l’existence a 
pris sens dans sa rencontre. Parmi eux des hommes et des femmes, prêtres, 
diacres, religieux et religieuses, laïcs ont choisi de donner de leur temps ou 
de consacrer toute leur vie pour vous annoncer la Parole de Vie et célébrer 
pour vous les sacrements de la vie. 

C’est par eux que des jeunes, ou des catéchumènes, en recherche de sens, 
entendent et reçoivent l’Evangile, que des couples découvrent dans le Christ 
une profondeur nouvelle à leur amour, que des malades ou des personnes 
isolées brisent leur solitude et retrouvent un chemin d’Espérance…

Pour vous porter la Parole de Dieu, ils ont accepté une rémunération modeste 
car leur joie est ailleurs. Mais, malgré tout, ils ont, comme vous, besoin de 
vivre.

C’est pour eux que je lance, comme chaque année, cet appel à participer, 
par une contribution généreuse, au Denier de l’Eglise. « Celui qui reçoit 
l’enseignement de la Parole doit donner, à celui qui la lui transmet, une 
part de tous ses biens » écrit l’apôtre Paul aux Galates. Nous dépensons 
tant d’argent pour des biens infiniment moins précieux que ceux qui donnent 
sens à nos vies.

En participant au Denier de l’Eglise catholique, vous soutenez ceux et celles 
qui font vivre notre diocèse (paroisses, mouvements, services). 

Je tenais à vous remercier de votre générosité. Elle est indispensable pour 
que votre Eglise vive et continue sa mission d’Espérance auprès de tous.

Bruno GRUA, Evêque de Saint-Flour

Association diocésaine de Saint-Flour

Bruno GRUA, Evêque de Saint-Flour
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LE DENIER : UN DON PAS COMME LES AUTRES

Le Denier ne fait pas appel seulement à la générosité, mais plutôt à 
un sentiment d’appartenance ou de fidélité envers l’Église. Il est un 
don volontaire, il n’y a pas de tarif ! Chacun donne en conscience selon 
ses possibilités.

POURQUOI FAIRE UN DON AU DENIER ?

ü Pour soutenir la présence de l’Eglise, son  
 rôle auprès de tous et lui donner les moyens 
 d’accomplir sa mission ;

ü Pour accompagner et donner du sens aux 
 événements de la vie par les sacrements ;

ü Pour animer des lieux d’accueil et agir 
 auprès des personnes isolées et démunies ;

ü Pour subvenir à la vie matérielle des prêtres, 
 de rémunérer les animateurs en pastorale, 
 de former les séminaristes ;

ü Pour animer la vie des paroisses.

UN CONTRÔLE RIGOUREUX 

Un commissaire aux comptes 
indépendant certifie la bonne 
régularité des comptes du dio-
cèse et des paroisses ainsi que 
la bonne utilisation des fonds 
collectés et de leur a� ectation.
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LES DÉPENSES ET LES RESSOURCES 
DU DIOCÈSE DE SAINT-FLOUR

Pour assurer les dépenses liées à l’action missionnaire et pastorale 
ainsi que les charges de structure, les diocèses et les paroisses dis-
posent de plusieurs ressources : les quêtes, les o� randes de cérémonies, 
les o� randes de messes, les legs et donations, les produits financiers. 

Chaque année, le Denier collecté ne permet pas de couvrir la totalité 
des charges à supporter pour subvenir à la vie matérielle des prêtres 
et des laïcs en mission pastorale, qui représentent 34 %. 

C’est pour cela que nous comptons sur votre générosité !

« Chaque f� s que tu fais un d� , m� � e un visage j� e�  »
Ben Sira le Sage 35, 11.

LES RESSOURCES
Source : bilan comptable Association diocésaine 2017

LES DÉPENSES
Source : bilan comptable Association diocésaine 2017

Charges de structure

Action missionnaire
et pastorale

Investissements/
Amortissements

Impôt et TaxesCharges exceptionnelles

53 %

28 %

13 %

3 %3 %

VOS CONTRIBUTIONS
Source : bilan comptable Association diocésaine 2017

Legs

Quêtes/O� randes/Casuels

Cierges et Troncs
Le Denier

Dons

Dons pour travaux...

48,37 %

22,54 %
Le Denier 
20,21 %

4,11 % 3,07 % 1,70 %

Vos contributions

Vente de produits 
et services

Produits financiers

Remboursements Participation aux frais / Pélerinages

75 %

9 %

5 %

7 %

5 %
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